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le

DÉCRET N" 2018 - 1 17 DU 1 1 AVRIL 201B

autorisant madame Djamilath IBRAHIMA ABOUDOU
à renoncer à la nationalité béninoise.

oÉcRÈre:

Article premier

Madame Djamilath IBRAHIMA AMADOU, de natronalité béninoise, née le 02 août 1980 à

Djougou, fille de Amadou IBRAHIMA et de Fatouma MIZIMATA, est autorisée à perdre la

nationalité béninoise.

1

,+

I,Âr56Ëco

| ft!entié- J 
" 

sùce' I ta'la)l

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n. 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant constitutjon de la République du Bénin ,

la loi 65-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité dahoméenne ;

le décret n' ZTZtPCtlttlJL du 11 aoüt 1965 fixant les modalités d'application du code

de la nationalité dahoméenne ,

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la cour constitutionn€lle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 20'16 .

le décret n" 2017-506 du 27 octobre 2017 portant composition du Gouvernement ;

le décret n 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères,

le décret n" 2017-586 du 13 décembrc 2017 portant attrlbutions, organisâtion et

fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de la coopération ;

le décret n' 2016-425 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice et de la Législation ;

la requête en date à Cotonou, du 22 septembte 2017 de madame Diamilath

IBRAHIIMA AMADOU et l'ensemble des pièces produites ;

proposition du Garde des sceaux, Nlinistre de la Justlce et de la Législation,

Conseil des tt4inistres, entendu en sa séance du 1 '1 avril 2018,



Article 2

Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature sans qu il soit toutefols
porté atteinte à la validité des actes posés par Djamilath IBRAHIMA AtvADou, ni aux droits
acquis par les tiers antérieurement à sa publication, sur le fondement de la nationalité
béninoise de l'intéressée.

Article 3

Le présent décret sera publié au Journal officiel

Fait à Cotonou, le 1 1 avril 2018
Par le Président de la République,
Chef de l'Êtat. Chef du Gouvernement,

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération,

Pâtricê TALON

Le Garde des Sceaux, l\/inistre de la
Justice et de la Législation,

Auréli en A. AG oNct Joseph DJOGBENOU
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